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Les députés
wallons gonflent
leur train de vie

les dépenses augmentent de 5,7 millions
'i' 5,7 millions d'euros. ('est le
~ coût supplémentaire que
les contribuables wallons
payeront pour leur Parlement.
Pécules de vacances, indemnités
de fin de mandat, préavis des
membres de cabinets virés ou
encore ordinateurs et
smartphones neufs etc. L'addition
s'alourdit et grimpe à 61 millions
d'euros pour 2014.

LeParlement wallon joue la trans-
parence quant à ses dépenses, aux
salaires des députés et de leurs
collaborateurs. Cette transpa-
rence révèle ... une forte augmen-
tation des dépenses. En effet, le
budget fIxé à 55,837 millions
d'euros en 2013, a grimpé à
61,215 millions pour 2014. Et la
prévision pour 2015 est encore
plus élevée: 61,575 millions d'eu-
ros. Plusieurs facteurs expliquent
cette flambée des dépenses. Le
traitement des parlementaires,
7,322 millions d'euros par an ré-
partis sur 75 députés, n'a pas aug-
menté. Contrairement à d'autres
« à côtés» qui viennent grever les
budgets. « Il y a des fIais que nous
ne pouvons prévoir. Comme le dé-
cès d'un parlementaire (74.400 eu-
ros d'indemnité de mnérailles pour
un décès, en 2014), les indemnités

pas dire aux nouveaux députés d'at-
tendre la fin de des préavis avant
d'engager», détaille le greffIer.
Autre élément: l'envolée des dé-
penses de communication, pas-
sées de 80.193 euros en 2013 à
240.000 en 2014. Et jusqu'à
350.000 euros annoncés pour
2015 ! « C'est l'orientation prise par
les politiques: mettre le Parlement
en avant, l'ouvrir aux visiteurs ou à
l'accueil d'écoliers. On nous repro-
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de fin de mandat (1,8million) et ces
députés qui ne possèdent pas d'as-
surance et à qui nous en murnis-
sons une (164.523 euros de dé-
penses en 2014)»,détaille Frédéric
Janssens, greffIer du Parlement
wallon. « Ou encore les allocations
de fin de mandat (1,8 million en
2014) et même les allocations iàml~
liales verséesà deux députées (9.600
euros en 2014)etc. »
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Pour chaque nouvel élu, on remplace le matériel informatique
Lesfrais de fournitures de nos dépu-
tés wallons ont également explosé. Ils
sont carrément passésde 205.733 eu-
ros en 2013 à 798.785 en 2015. Avec
une prévision de 1million pour 2015 !
Des dépenses en cartes de visite, pa-
pier avec en-tête. Mais surtout en ma-
tériel informatique, nouveaux ordina-
teurs. Car les nouveaux élus ne
conservent malheureusement pas le
matériel de leurs prédécesseurs. Et
peuvent donc automatiquement s'of-

frir un équipement tout neuf. Comme
si le précédent était subitement dé-
passé une fois le mandat précédent
terminé. Le tout pour une facture de
près de 300.000 euros... Une vision
assezpeu écologique et économique.
1.785 euros de téléphone
« Ces appareils ont dryà été amor-
tis. Et COlmne un budget était pré-
vu pour de nouveaux appareils. La
plupart des députés en ont donc
iàit la demande», précise le greffier

du Parlement wallon. Une autre ligne
de dépense a également fait son ap-
parition en prévision de l'année
2015: les télécommunications. Pour
un montant estimé de 133.920 euros.
Ces dépenses regroupent l'achat de
smartphones mais aussi les frais d'ap-
pels téléphoniques pris en charge par
le Parlement. Soit un budget assez
confortable de 1.785 euros en
moyenne pour chacun des 75 dépu-
tés wallons .•
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